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Information complémentaire concernant les défibrillateurs implantables Ventak Prizm 
2 DR 1861, société GUIDANT

L'AFSSAPS a été informée par la société GUIDANT de la diffusion, le 25 mai 2005 (voir ci 
après), d'une information concernant les défibrillateurs implantables Ventak Prizm 2 DR, 
modèle 1861, fabriqués avant novembre 2002, aux médecins assurant le suivi des patients 
porteurs de ces dispositifs.

En accord avec l'AFSSAPS la société GUIDANT a diffusé le 18 juin 2005 des informations 
complémentaires sur ce sujet aux médecins assurant le suivi des patients porteurs de ces 
défibrillateurs ainsi qu'aux directeurs et aux correspondants locaux de matériovigilance des 
établissements de santé concernés.

Les autres autorités compétentes européennes ont été informées par l'AFSSAPS. 

Les données figurant dans HosmaT sont présentées uniquement pour faciliter l’accès des professionnels à 
l’information essentielle. Aux fins d’interprétation et d’application, seule fait foi la publication de l'AFSSAPS.
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